
Un salarié peut-il s'opposer à la transcription automatique d'une
réunion par un outil d'IA ?

Réponse courte

Un salarié peut s'opposer à la transcription automatique d'une réunion par un outil d'IA au Luxembourg. Le RGPD

(article 21) garantit le droit d'opposition au traitement des données personnelles lorsque celui-ci repose sur l'intérêt

légitime de l'employeur. L'opposition ne peut entraîner aucune sanction disciplinaire ni conséquence négative sur

la carrière du salarié.

L'employeur doit prévoir des alternatives concrètes en cas d'opposition : exclusion du salarié de la transcription,

prise de notes manuelle ou désactivation de l'outil pour la réunion concernée. Le droit d'opposition est effectif et

sans justification obligatoire lorsque la base juridique est l'intérêt légitime. Si la base juridique est le consentement,

le retrait est libre à tout moment conformément à l'article 7 du RGPD.

Définition

Le droit d'opposition à la transcription automatique est le droit reconnu à tout salarié de refuser que ses

propos soient enregistrés, transcrits et traités par un système d'IA lors d'une réunion professionnelle. Ce droit

découle de l'article 21 du RGPD lorsque le traitement repose sur l'intérêt légitime de l'employeur, ou de l'article 7

(retrait du consentement) lorsque le traitement repose sur le consentement.

Ce droit s'inscrit dans le cadre plus large de la protection de la vie privée du salarié sur le lieu de travail,

reconnue par le droit luxembourgeois et la jurisprudence européenne. Il constitue une garantie humaine

fondamentale face au développement des outils d'IA en milieu professionnel.

Questions fréquentes

Comment intégrer le droit d'opposition dans la charte IA d'entreprise ?

Par une section dédiée décrivant la procédure (orale ou écrite), les alternatives disponibles, les garanties d'absence de sanction et la
documentation interne. Former les organisateurs de réunions à rappeler systématiquement ce droit et à gérer les oppositions sans
pression sur le salarié.

L'employeur peut-il sanctionner un salarié qui refuse la transcription ?

Non, c'est strictement interdit. L'absence de sanction est un principe absolu. Aucune conséquence sur l'évaluation, la promotion ou la
rémunération ne peut découler de l'opposition. Cette protection contre les représailles est garantie par le RGPD et le droit du travail
luxembourgeois.

L'opposition à la transcription peut-elle être ponctuelle ou permanente ?

Les deux sont possibles. L'opposition peut couvrir une seule réunion (ponctuelle) ou s'appliquer à toutes les réunions du salarié
(permanente). Le salarié peut aussi revenir sur son opposition à tout moment. La forme orale ou écrite est libre.
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Le salarié doit-il justifier son opposition à la transcription par IA ?

Non, lorsque la base juridique est l'intérêt légitime. L'opposition est sans justification obligatoire. L'employeur peut refuser uniquement s'il
démontre des motifs légitimes et impérieux prévalant sur les droits du salarié, ce qui est rarement le cas pour une transcription.

Quelles alternatives proposer en cas d'opposition à la transcription IA ?

Trois alternatives possibles : exclusion du salarié de la transcription si techniquement faisable, désactivation de l'outil pour la réunion
concernée, ou prise de notes manuelle assurée par un participant désigné. L'employeur a l'obligation de proposer une alternative
effective.

Un salarié peut-il s'opposer à la transcription automatique d'une réunion par IA ?

Oui. L'article 21 du RGPD garantit le droit d'opposition au traitement fondé sur l'intérêt légitime. L'opposition ne peut entraîner aucune
sanction disciplinaire ni conséquence négative sur la carrière. Si la base est le consentement, le retrait est libre à tout moment (article 7
RGPD).

Conditions d’exercice

Le droit d'opposition du salarié est encadré par des conditions précises selon la base juridique du traitement.

Critère Détail

Base : intérêt

légitime

Opposition sans justification obligatoire (art. 21 RGPD) ; l'employeur peut refuser uniquement

s'il démontre des motifs légitimes et impérieux prévalant sur les droits du salarié

Base :

consentement

Retrait libre à tout moment (art. 7 RGPD) ; le retrait ne peut avoir de conséquences négatives ;

le traitement antérieur reste licite

Absence de

sanction

Interdiction absolue de sanctionner l'opposition ; pas de conséquence sur l'évaluation, la

promotion ou la rémunération ; protection contre les représailles

Obligation

d'alternative

L'employeur doit proposer une alternative effective : exclusion de la transcription pour le salarié,

prise de notes manuelle, ou désactivation de l'outil

Forme de

l'opposition

Peut être exprimée oralement en début de réunion ou par écrit ; l'employeur doit documenter

l'opposition et les mesures prises

Portée
L'opposition peut être ponctuelle (une réunion) ou permanente (toutes les réunions) ; le salarié

peut revenir sur son opposition à tout moment

Modalités pratiques

La gestion de l'opposition à la transcription automatique nécessite une procédure claire et accessible.
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Étape Détail

Information

systématique

Rappeler en début de réunion l'activation de la transcription IA ; indiquer le droit d'opposition ;

préciser la procédure pour s'opposer

Recueil de

l'opposition

Permettre l'opposition orale ou écrite ; documenter sans exiger de justification ; confirmer la

prise en compte au salarié

Mise en oeuvre
Exclure le salarié de la transcription (si techniquement possible) ; ou désactiver l'outil pour la

réunion ; ou assurer une prise de notes manuelle alternative

Documentation
Consigner les oppositions et les alternatives mises en place ; archiver conformément au

RGPD ; ne pas utiliser les données d'opposition à des fins d'évaluation

Suivi
Vérifier régulièrement que les oppositions sont effectivement respectées ; contrôler l'absence

de représailles ; auditer les logs de transcription

Pratiques et recommandations

Intégrer dans la charte IA de l'entreprise une section dédiée au droit d'opposition à la transcription automatique, en

décrivant la procédure, les alternatives disponibles et les garanties d'absence de sanction.

Former les organisateurs de réunions à rappeler systématiquement le droit d'opposition et à gérer les situations

d'opposition avec professionnalisme, sans exercer de pression directe ou indirecte sur le salarié.

Prévoir des solutions techniques permettant d'exclure sélectivement un participant de la transcription sans désactiver

l'outil pour l'ensemble de la réunion, lorsque la technologie le permet.

Éviter de créer un climat de stigmatisation autour des salariés qui exercent leur droit d'opposition, en normalisant

cette pratique et en la présentant comme un droit fondamental.

Documenter chaque opposition et la suite donnée, non pas pour surveiller les salariés qui s'opposent, mais pour

démontrer la conformité RGPD de l'entreprise en cas de contrôle CNPD.
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Cadre juridique

Référence Objet

RGPD - Article 21 Droit d'opposition au traitement fondé sur l'intérêt légitime

RGPD - Article 7 Conditions du consentement et droit de retrait

RGPD - Article 12 Facilitation de l'exercice des droits des personnes concernées

RGPD - Article 13 Obligation d'information sur le droit d'opposition

AI Act (UE 2024/1689) - Article 50 Obligations de transparence pour les systèmes d'IA

Art. L.261-1 Encadrement du traitement des données personnelles des salariés

Art. L.251-1 Non-discrimination et égalité de traitement

Le droit d'opposition à la transcription automatique est un droit fondamental du salarié qui ne peut être conditionné ni limité par

l'employeur. Dans la pratique, la gestion de ce droit nécessite un équilibre entre l'efficacité organisationnelle et le respect des libertés

individuelles. Un dialogue constructif avec la délégation du personnel permet d'identifier les solutions les plus adaptées au contexte de

l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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